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PREVENTION DU RISQUE AMIANTE
Action 1.9  du PRST3

Objectif
FAIRE FACE AUX 

ENJEUX LIÉS À LA 
DÉGRADATION DE 

L’AMIANTE présente 

dans les bâtiments 

pendant les 40 

prochaines années 

Axe 2 
Améliorer  les 
repérages de 

l’amiante 

Axe 1 
Améliorer  la 

connaissance et la 
compétence des 

différents acteurs

Axe 4 
Améliorer la prévention 

des risques lors des 
interventions sur 
plaques amiante 
ciment en toiture 

Axe 3
Améliorer la 

prévention du 
risque amiante lors 

d’interventions 
sous-section 4 



FAIRE FACE AUX ENJEUX LIÉS À LA 
DÉGRADATION DE L’AMIANTE

Axe 1 
Renforcer la prévention du 

risque amiante

en améliorant  
la connaissance
et la compétence 

des différents acteursEntreprises 
certifiées SS3 

Organisations 
professionnelles 
et partenaires 
sociaux

Maitres 
d’ouvrages, 
donneurs 

d’ordre Services de 
santé au travail 

Acteurs filières 
déchets 
amiante 

Organismes de 
formation SS4 
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